
FSSS-Bowling  - REGLEMENT CONCERNANT LES 
COMPETITIONS OFFICIELLES

En cas de r�gles peu claires, le r�glement WTBA en anglais est applicable.

Art. 1.  R�gles g�n�rales s’appliquant � toute comp�tition officielle

Art. 1.1 Engagement

Un licenci� ne peut s’engager qu’une seule fois par �preuve homologu�e. 
Les r�inscriptions multiples sont interdites, sauf pour les tournois internationaux. 

Art. 1.2 Horaire

Les joueurs doivent �tre pr�sents au moins 20 minutes avant le d�but de la comp�tition et ce 
aussi bien pour les tours de qualification  que pour les phases finales. 

Art. 1.3 Tenue de jeu

Art. 1.3.1 R�gles g�n�rales

Le port d’un polo-shirt ou d’une chemise de bowling est obligatoire. 

Art. 1.3.2.  Tournois nationaux 

Le port de pantalons longs, trainings, "jeans" ou bermudas est autoris� pour tous, tout comme le 
port de jupes pour les dames. 

Art. 1.3.3.  Tournois internationaux 

Le port de bermudas (seulement hommes) ou de “Jeans” , quelle qu'en soit la couleur, est 
strictement interdit. 
Tout joueur se pr�sentant sur les pistes v�tu d’un bermuda ou d'un “jeans” sera disqualifi�; il 
n’aura droit � aucun remboursement, ni partiel, ni total, du montant de l’inscription.

Art. 1.3.4 Tenue de Club 

Lors que la tenue de Club est obligatoire, tous les membres d’une �quipe doivent �tre v�tus de 
la m�me tenue, soit: 
- Pour le haut : des polos ou chemises de bowling identiques; 
- Pour le bas : une tenue de forme et de couleur identiques.  
En �quipe mixte: la couleur de la tenue doit �tre identique; la forme de la tenue doit �tre 
identique pour les membres du m�me sexe. 

Art. 1.3.5 Tenue non conforme 

Sous r�serve de l’art. 1.3.1 � 1.3.4, une amende de CHF. 80.— sera inflig�e au(x) joueur(s) dont 
la tenue n’est pas conforme. 

Art. 1.4 Aire de jeu

Art. 1.4.1 R�gle g�n�rale

L’aire de jeu est constitu�e des pistes, des approches, des si�ges des joueurs et des
marqueurs, ainsi que des espaces entre ceux-ci et les r�teliers � boules. 
Durant les comp�titions officielles, l’aire de jeu est interdite aux spectateurs et aux animaux. 



Art. 1.4.2 Encadrement des clubs

La pr�sence d’une personne par club est autoris�e dans la zone situ�e entre les dossiers des 
si�ges et les r�teliers. A condition que cette personne soit discr�te et que la taille de la zone 
permette sa pr�sence sans g�ner les joueurs. 

Art. 1.4.3 Acc�s � l’aire de jeu 

Il est interdit aux joueurs de p�n�trer dans l’aire de jeu tant que tous les joueurs du tour 
pr�c�dent ne l’ont pas quitt�e. 

Art. 1.5 Changement de pistes

Il est interdit de changer de pistes avant que tous les joueurs aient lanc� la derni�re boule de   
la partie en cours. 

Art. 1.6 R�gles de comportement

Art. 1.6.1 Interdiction de fumer

Il est strictement interdit � tous les joueurs de fumer durant leur phase de jeu, et ce dans
toute l’enceinte du centre sportif. 
Tout contrevenant sera disqualifi� sans avertissement pr�alable. 

Art. 1.6.2 Interdiction de consommer des boissons alcoolis�es 

Il est strictement interdit � tous les joueurs de consommer des boissons alcoolis�es durant
leur phase de jeu, et ce dans toute l’enceinte du centre sportif. 
Tout contrevenant sera disqualifi� sans avertissement pr�alable. 

Art. 1.6.3 Dopage 

Les joueurs se conforment aux prescriptions anti-dopage lors de chaque comp�tition officielle
et doivent signer une � d�claration de soumission � selon les r�glementations de Swiss
Olympique en vigueur.  

Art. 1.6.4 Nourriture

Les joueurs ont l’interdiction de manger dans l’aire de jeu. 
Toutefois, la consommation de petites choses telles que barres �nerg�tiques, chocolat,
bananes, fruits secs, est autoris�e. 

Art. 1.6.5 T�l�phones mobiles 

Les joueurs ont l’interdiction d’utiliser un t�l�phone mobile pendant toute la dur�e de leur
temps de jeu. 

Art. 1.6.6 Comportement 

Les joueurs sont tenus d’observer une attitude sportive. 
Tout comportement antisportif ou irrespectueux envers les organisateurs, les arbitres, les 
joueurs ainsi que le mat�riel, sera sanctionn�.

Art. 1.6.7 Les appareils acoustiques 

Tandis que le jeu est interdit le portage des appareils acoustique. Quel le joueur le portage
des appareils acoustique dans le jeu attrape, est �teint � quelques Frames et peut alors � lui  
les joueurs touch�s plus loin joue.

Art. 1.6.8 Sanctions 

Tout(e) contrevenant(e) aux arts. 1.6.4 � 1.6.7 sera passible d’un avertissement et de 
disqualification en cas de r�cidive. 



Art. 1.7 Inscription � une comp�tition : responsabilit�s et devoirs

Art. 1.7.1 Responsabilit� du joueur inscrit 

La finance d’inscription � une comp�tition est due par tout joueur inscrit, qu’il participe ou non � 
cette comp�tition. 
Sont lib�r�s du paiement de la finance d’inscription les joueurs qui : 
- 2 jours avant le d�but de la comp�tition, se d�sistent directement et personnellement 
aupr�s d’un membre du comit� d’organisation, 

ou

- qui ne peuvent participer pour des raisons ind�pendantes de leur volont� (accident, 
maladie, d�c�s, etc.) et peuvent pr�senter un justificatif valable.

Art. 1.7.2 Responsabilit� des sections 

Les sections sont responsables vis-�-vis des organisateurs de la comp�tition du paiement des 
finances d’inscription qui sont dues par leurs membres. Elles doivent elles-m�mes s’organiser 
avec leurs membres pour obtenir le remboursement des versements effectu�s. 

Art. 1.7.3 Proc�dure 

L’organisateur de la comp�tition transmet au pr�sident sportif SB la/les absence(s) non 
excus�e(s) dans les 7 jours apr�s la fin du tournoi. 
Le pr�sident sportif SB transmet � chaque section concern�e le/les nom(s) des joueurs 
manquants ainsi qu’une facture correspondant au montant total d� par la section � 
l’organisateur. Cette facture est payable dans les 30 jours. 

Art. 2 R�gles g�n�rales de jeu 

Art. 2.1 Styles de jeu

Art. 2.1.1 Style am�ricain 

Une partie est effectu�e sur deux pistes adjacentes (une paire) ayant un retour de boules 
commun. Un frame sera jou� en alternance sur chaque piste, jusqu’� ce que cinq frames aient 
�t� jou�s sur chacune des deux pistes. Les boules suppl�mentaires pour le 10e frame sont 
lanc�es sur la piste o� le 10e frame a d�but�. 

Art. 2.1.2 Style europ�en 

Une partie est effectu�e sur une seule piste. 

Art. 2.1.3 Les tournois ou ligues homologu�s par SB se d�roulent en style am�ricain, � moins que le 
r�glement ne stipule clairement l’emploi du style europ�en. 

Art. 2.2 Ordre de jeu 

Un ou plusieurs joueurs peuvent jouer sur une seule ou deux pistes adjacentes, � tour de r�le. 
D�s que le 1er lancer d’une partie est effectu�, aucune modification ne peut �tre apport�e � 
l’ordre de jeu des membres de l’�quipe. 
Si deux joueurs ou plus jouent sur la m�me piste, chacun d’eux lance la ou les boules 
suppl�mentaires du 10e frame avant que le joueur suivant effectue son 1er lancer. 



Art. 2.3 Priorit�

Art. 2.3.1 R�gles g�n�rales 

Lorsque deux joueurs se trouvent sur deux pistes contigu�s, la priorit� est au joueur de droite. 
Toutefois, si le joueur de gauche est sur l’approche, pr�t � effectuer son lancer, le joueur de 
droite attend jusqu’� ce que celui-ci ait fini son lancer avant d’aller � son tour sur l’approche.  
La pr�paration sur l’approche ne peut s’effectuer que lorsque les quilles ont �t� mises en place 
par la machine. 

Art. 2.3.2 Rencontres directes en �quipe 

Le joueur de droite lance sa premi�re boule et attend que le joueur de gauche ait �galement 
effectu� son premier lancer. Puis le joueur de droite lance sa 2e boule, et ainsi de suite. 

Art. 2.3.3 Rencontres directes en individuel 

Le joueur de droit joue son frame complet, puis le joueur de gauche fait de m�me. 

Art. 2.4 Jeu lent

Art. 2.4.1 R�gles g�n�rales 

Le joueur doit �tre pr�t � aller sur l’approche de la piste o� il doit jouer d�s que la machine
amis les quilles en place. 
Il est interdit d’�tendre les r�gles de priorit� (selon art. 2.3) � plus d’une piste � gauche et � 
droite. 

Art. 2.4.2 Sanction 

En cas de violation de cette r�gle, le joueur sera passible : 
- d’un avertissement ; 
- d’un frame annul� et compt� pour nul en cas de r�cidive apr�s un avertissement ; 
- de disqualification en cas de nouvelle r�cidive apr�s le frame annul�. 

Art. 2.5 Remplacement

Art. 2.5.1 R�gles g�n�rales 

Un remplacement n’est autoris� que lors de comp�titions en �quipes de 3 joueurs ou plus.

Art. 2.5.2 Remplacement en cours de partie 

Un joueur qui a commenc� une partie ne peut pas �tre remplac�, m�me en cas de blessure ou 
de malaise. Une partie inachev�e compte pour le r�sultat de l’�quipe, mais n’est pas prise-en
compte dans le r�sultat du joueur. 

Art. 2.5.3 Remplacement au sein d’une �quipe 

Tant que le r�glement du tournoi ne pr�voit pas le contraire, un joueur rempla�ant ne peut �tre 
incorpor� que dans seule une �quipe. 

Art. 2.6 Forfait

Dans une finale Petersen ou match-play, en cas de forfait, les points gagn�s par le joueur 
concern� sont redistribu�s (match gagn� pour les adversaires). 



Art. 2.7 Retard de joueurs

Art. 2.7.1 R�gles g�n�rales 

Aucun retard n’est autoris� par rapport � l’horaire officiel. 
Tout joueur ou �quipe doit entrer en jeu dans le frame en cours (au moment de son arriv�e en 
tenue sur la piste). Il n’y a pas de possibilit� de rattrapage.

Art. 2.7.2 Score

Le joueur retardataire peut entrer en jeu (au moment de son arriv�e en tenue sur la piste) dans 
le frame en cours au m�me stade que ses co�quipiers ou son adversaire. Le r�sultat obtenu 
compte aussi bien pour l’�quipe que pour le total du joueur.

Art. 2.7.3 Cadence 

Les membres d’une �quipe incompl�te ne doivent pas ralentir le rythme de jeu dans l’attente 
du/des joueur(s) retardataire(s). Ils doivent joueur � la m�me cadence que les autres �quipes 
jouant en m�me temps. 

Art. 2.8 Panne

Art. 2.8.1 Temps de r�paration estim� � moins de 15 minutes

Les joueurs restent sur place. 
Ils continuent le frame en cours, sans boule d’essai.

Art. 2.8.2 Temps de r�paration estim� � plus de 15 minutes 

Les joueurs sont d�plac�s sur d’autres pistes disponibles. 
Les frames incomplets sont annul�s et les joueurs ont droit � des boules d’essai.

Art. 2.8.3 Panne irr�parable le jour m�me ou aucune autre piste disponible

Les joueurs peuvent �tre autoris�s � finir leur partie ou s�rie en fin de journ�e ou le lendemain. 
Les parties continuent conform�ment � l’art. 2.8.2. 

Art. 2.8.4 Panne r�par�e apr�s plus de 15 minutes sans autre piste disponible

En fonction du temps de jeu restant pour les autres comp�titeurs, l’arbitre d�cide s’il vaut
mieux continuer � jouer sur les pistes r�par�es ou de terminer la partie, resp. la s�rie, en fin
de journ�e ou le lendemain. En fonction du temps perdu, l’arbitre doit choisir la solution la plus
avantageuse pour le d�roulement optimal de la comp�tition. 

Les parties continuent conform�ment � l’art. 2.8.2. 

Art. 2.8.5 Panne pendant une finale 

Si la r�paration ne peut avoir lieu avant la fin de la finale ou qu’il n’y a pas d’autre piste � 
disposition, il faut pr�voir un ou plusieurs tours suppl�mentaires pour les matches pr�vus sur
ces pistes. 

Art. 2.9 Boules 

Il est interdit de modifier la surface d’une boule durant une comp�tition. L’utilisation de
produits liquides pour nettoyer les boules est �galement interdite durant la comp�tition. 
Les linges utilis�s pour le nettoyage des boules durant la comp�tition doivent �tres secs. 
Note S’il est prouv� qu’un joueur a sciemment enfreint le r�glement, les parties durant
lesquelles la surface de la boule a �t� modifi�e seront annul�es. En plus, le joueur sera
disqualifi� pour la comp�tition en cours. 
Par comp�tition, le r�glement entend la partie en cours, de m�me que le reste des parties de la
s�rie en cours. 



Art. 2.10 Approche 

Il est interdit d’appliquer, o� que ce soit sur l’approche, une substance qui peut l’endommager ou 
la modifier. Sont compris : l’emploi de talc, de pierre ponce ou de r�sine sous les chaussures, de 
m�me que l’emploi de semelles qui r�pent l’approche. Cette �num�ration n’est pas exhaustive. 
Il est interdit d’apporter de la poudre de talc dans l’aire de jeu. 

Art. 3 R�gles g�n�rales concernant les scores 

Art. 3.1 Partie – d�finitif

Une partie (ou ligne) de bowling comprend 10 frames. 
Le joueur b�n�ficie de deux lancers � chacun des 9 premiers frames, pour autant qu’il ne
r�alise e pas un strike. Au 10e frame, le joueur dispose de 3 lancers, s’il a r�ussi un strike ou un
spare. 

Art. 3.2 Partie – score 

Sauf pour un strike, le nombre de quilles tomb�es au 1er lancer est inscrit dans le petit carr� de 
gauche du frame.  Le nombre de quilles tomb�es au 2e lancer ou le spare doit �tre inscrit dans
le petit carr� de droite du frame. Si aucune des quilles restantes n’est abattue au 2e lancer, on 
inscrira un � - � dans le carr� de droite. S’il n’y a eu ni strike ni spare, le total des deux lancers 
du frame est imm�diatement report�. 

Art. 3.3 Strike 

Un strike est r�alis� lorsque les 10 quilles sont abattues au premier lancer du frame. 
Il est marqu� par un � X � dans le petit carr� sup�rieur gauche du frame. 
Le strike vaut 10 + le nombre de quilles abattues par le joueur lors de ses 2 lancers suivants. 

Art. 3.4 Doubl� 

Deux strikes successifs constituent un doubl�. Le premier strike vaut alors 20 + le nombre de 
quilles abattues par le joueur lors du lancer suivant le deuxi�me strike. 

Art. 3.5 Tripl� 

Trois strikes successifs constituent un tripl�. Le premier strike vaut alors 30. Pour r�aliser le
score maximum de 300, le joueur doit effectuer 12 strikes cons�cutifs. 

Art. 3.6 Spare 

Un spare est r�alis� lorsque les quilles restant apr�s le 1er lancer sont abattues lors du second 
lancer. 
Il est marqu� par un � / � dans le petit carr� sup�rieur droit du frame. 
Le spare vaut 10 + le nombre de quilles abattues par le joueur au lancer suivant. 

Art. 3.7 Trou 

Si un joueur ne peut pas abattre toutes les quilles dans ses deux lancers, il r�alise un trou. 



Art. 3.8 Split 

Un split est un ensemble de quilles restant apr�s le 1er lancer, lorsque la quille 1 est abattue et 
que : 
- au moins une quille est tomb�e entre deux ou plus de quilles rest�es debout ; p.ex. 7-9 ou 

3-10 ; 
- au moins une quille est tomb�e devant deux ou plus de quilles rest�es debout ; p.ex. 5-6. 

Note Un split est g�n�ralement marqu� par � 0 �. 

Art. 3.9 Quilles valables 

Un lancer est valable d�s que la boule quitte la main du joueur et arrive dans la zone de jeu 
apr�s avoir franchi la ligne de faute. 
Chaque lancer est enregistr� � la marque, sauf si la boule est d�clar�e morte et que le lancer 
doive �tre r�p�t�. 
Un lancer doit �tre effectu� manuellement. La boule ne doit comporter aucun m�canisme 
quelconque, ni int�rieur ni ext�rieur. 
Note Un joueur peut utiliser un m�canisme qui aide � la prise de la boule � la place d’une main ou
une grande partie de celle-ci qu’il aurait perdue en raison d’une amputation ou d’une autre
raison. 
Apr�s un lancer valable, les quilles suivantes seront cr�dit�es pour un joueur : 
- Les quilles qui ont �t� renvers�es directement par la boule ou par d’autres quilles ; 
- Les quilles renvers�es par une quille qui a rebondi sur les parois lat�rales ou le tablier 

arri�re de la machine ; 
- Les quilles renvers�es par une quille ayant rebondi sur le r�teau alors que celui-ci est � 

l’arr�t sur la piste avant le balayage des quilles ; 
- Les quilles inclin�es touchant les parois lat�rales ou le kick back. 

Toutes ces quilles sont qualifi�es de bois mort et doivent �tre enlev�es avant le prochain
lancer. 

Art. 3.10 Quilles non valables 

Le lancer est valable mais la ou les quilles abattue(s) ne compte(nt) pas lorsque : 
- la boule quitte la piste avant d’avoir atteint les quilles ;
- la boule rebondit contre le tableau arri�re de la machine et revient sur le plateau 

(pin deck) ; 
- le joueur franchit la ligne de faute ; 
- la machine renverse la ou les quilles lors du balayage. 
- le lancer est effectu� alors que du bois mort se trouve sur la piste ou dans les goutti�res 

lat�rales et que la boule entre en contact avec ce bois mort. 
Si l’un de ces incidents survient et que le joueur a droit � des lancers suppl�mentaires dans ce 
frame, la ou les quilles non valables tomb�es doivent �tre replac�es dans leur position initiale. 

Art. 3.11 Quilles mal bas�es 

Si, apr�s un lancer, on constate qu’une ou plusieurs quilles �taient mal plac�es, mais ne 
manquaient pas, le lancer est comptabilis�. 
Il est de la responsabilit� de chaque joueur de v�rifier si les quilles sont correctement plac�es
sur le plateau. Le joueur doit demander avant son lancer que les quilles soient replac�es 
correctement, sinon il doit en accepter le r�sultat. 
Apr�s un lancer, aucune modification ne doit intervenir sur la position des quilles restantes. Les 
quilles d�plac�es ou mal positionn�es par la machine doivent rester � leur nouvelle place. Leur 
position ne doit pas �tre corrig�e manuellement. 

Art. 3.12 Quilles – rebond 

Si une quille rebondit, se redresse et reste debout, elle sera compt�e comme non valable et 
laiss�e � sa nouvelle position. 



Art. 3.13 Quilles non conc�d�es 

Aucune quille ne peut �tre conc�d�e. Apr�s un lancer valable, seules peuvent �tre
comptabilis�es les quilles renvers�es ou d�plac�es hors du plateau. 

Art. 3.14 Quilles – remplacement 

Si une quille se casse ou est fortement endommag�e durant une partie, elle sera imm�diatement 
remplac�e par une autre. Celle-ci doit avoir le m�me poids et les m�mes propri�t�s que celles 
utilis�es sur cette piste. 
L’arbitre d�cide si une quille doit �tre remplac�e. 

Art. 3.15 Boule non valable (morte) 

Une boule est d�clar�e morte si l’un de ces incidents survient : 
- tout de suite apr�s son lancer et avant que la boule arrive dans les quilles, un joueur 

d�clare � voix haute et intelligible, qu’il manque une ou plusieurs quilles sur le plateau ; 
- une quille est d�plac�e ou tombe avant que la boule atteigne les quilles ; 
- un joueur effectue son lancer sur la fausse piste, ou lorsque ce n’est pas son tour de jeu, 

ou qu’un joueur de chaque �quipe joue sur la mauvaise piste ; 
- un joueur est manifestement d�rang� par un autre joueur, un spectateur, un objet ou par 

la machine, pendant qu’il effectue son lancer et avant que celui-ci soit termin�. 
Le joueur concern� peut alors soit accepter le r�sultat de son lancer, soit d�clarer sa boule 
morte avec l’accord de l’arbitre ;

- la boule heurte un objet �tranger quelconque sur la piste. 
L’arbitre doit �tre inform�e de l’incident avant que le prochain lancer soit effectu� sur la
piste concern�e. 

Si une boule est d�clar�e morte, le lancer n’est pas comptabilis�. Les quilles qui �taient debout
au moment de la boule morte, doivent �tre remises � leur place et le joueur a le droit de
r�p�ter son lancer. 

Art. 3.16 Jouer sur la fausse piste 

Comme mentionn� � l’art. 3.15, une boule est d�clar�e morte et le/les joueur(s) doi(ven)t 
r�p�ter son/leur lancer sur la bonne piste lorsque : 
- un joueur joue sur la mauvaise piste ; 
- un joueur de chacune des �quipes d’une paire de pistes joue sur la mauvaise piste. 
Si plusieurs joueurs de la m�me �quipe jouent sur la fausse piste, la partie se poursuit sans 
correction. La partie suivante devra commencer sur la piste correspondant au plan de jeu initial. 

Art. 3.17 Faute

Art. 3.17.1 R�gles g�n�rales 

Il y a faute lorsque, pendant ou apr�s le lancer, une partie du corps du joueur touche ou
franchit la ligne de faute et entre en contact avec la piste ou une quelconque partie de
l’�quipement ou du b�timent (paroi, poteaux) derri�re la ligne de faute. 
Il peut y avoir faute aussi longtemps que la boule est en jeu, c’est-�-dire jusqu’� ce que le m�me 
ou un autre joueur vienne sur l’approche pour effectuer son prochain lancer. 

Art. 3.17.2 Cas o� il y a faute 

- lorsque le pied d’un joueur touche ou franchit la ligne de faute, sur sa piste ou une piste 
adjacente ; 

- si le joueur touche un objet quelconque derri�re la ligne de faute, m�me si le d�tecteur de 
la ligne de faute ne le signale pas. 



Art. 3.17.3 Cas o� il n’y a pas faute 

- si un objet ou une partie de l’�quipement du joueur tombe sur la piste derri�re la ligne de 
faute sans que le joueur touche ou franchisse la ligne de faute ; le joueur doit s’annoncer 
aupr�s de l’arbitre avant de ramasser l’objet, sinon la faute est valable ; 

- si le joueur franchit la ligne de faute sans l�cher sa boule ; 
- si le joueur peut �viter une chute ou une faute en se retenant  ou s’agrippant � une partie 

des installations situ�es avant la ligne de faute. 

Art. 3.18 Faute d�lib�r�e 

Si un joueur commet d�lib�r�ment une faute pour profiter de la remise en place des quilles, il 
sera cr�dit� de d’un lancer nul et ne sera pas autoris� � effectuer un autre lancer pour le m�me 
frame. 

Art. 3.19 Faute – cons�quences 

En cas de faute, le lancer est enregistr� ; par contre les quilles abattues lors de ce lancer ne
sont pas compt�es. 
Si le joueur qui a commis la faute a encore d’autres lancers dans le frame, les quilles tomb�es 
doivent �tre replac�es sur le plateau. 

Art. 3.20 Faute visible 

Une faute sera donn�e, m�me si le syst�me automatique de d�tection ne le montre pas –
lorsqu’elle est signal�e par : 
- l’arbitre officiel ; 
- les deux capitaines, un ou plusieurs joueurs de la piste adjacente ; 
- les marqueurs officiels ; 
- un responsable officiel du tournoi. 

Art. 3.21 Panne du syst�me de d�tection de faute 

En cas de panne du syst�me de d�tection de faute, un ou plusieurs juges de faute sont nomm�s 
par l’arbitre et plac�s de mani�re � avoir une vue parfaite sur les pistes et les lignes de faute ; 
ces juges de fautes sont charg�s de surveiller les fautes des joueurs. 
Si les infrastructures du centre ne permettent pas la mise en place de juges de faute avec une 
bonne visibilit� sur les lignes de faute, l’arbitre charge les capitaines des �quipes concern�es
de surveiller eux-m�mes les fautes des joueurs. 
Une panne du syst�me de d�tection des fautes et l’absence de surveillance des fautes
entra�nent la non homologation des records �tablis sur les pistes d�fectueuses. 

Art. 3.22 Faute – appel 

Aucun recours ne sera accept� si le syst�me de d�tection signale une faute, sauf : 
- s’il est prouv� que le syst�me de d�tection de faute ne fonctionne pas correctement ; 
- s’il peut �tre formellement prouv� que le joueur n’a pas commis de faute. 

Art. 3.23 Lancer ou frame provisionnel

Art. 3.23.1 R�gles g�n�rales

Un lancer ou frame provisionnel sera accord� � un joueur lorsqu’il y a litige concernant une
faute, le nombre de quilles tomb�es ou une boule morte, et que ce litige ne peut pas �tre r�gl� 
imm�diatement par l’arbitre ou les responsables du tournoi. 
Le nombre de quilles r�alis� au cours du lancer ou du frame provisionnel est enregistr� 
parall�lement au lancer ou au frame litigieux. Une fois la partie termin�e, l’arbitre doit
examiner les causes �ventuelles � l’origine de la faute ou du litige, au besoin en faisant appel �
des t�moins, et d�cide si la faute est retenue ou non. En cas de doute, ou si la faute n’est pas 
retenue, l’arbitre accorde au joueur le r�sultat obtenu au lancer ou au frame provisionnel.



Art. 3.23.2 Litige au 1er lancer d’un frame 

Si le litige survient au 1er lancer d’un frame, ou au 2e lancer du 10e frame apr�s un strike au 
1er lancer : 

a. si le litige concerne une faute �ventuelle du joueur, celui-ci devra d’abord finir le frame et 
ensuite jouer une boule provisionnelle apr�s la remise en place des 10 quilles ;

b. si le litige porte sur le nombre de quilles renvers�es valablement, le joueur devra d’abord 
finir le frame et ensuite effectuer une boule provisionnelle apr�s remise en place d’un jeu
de quilles comprenant les quilles demeur�es debout ainsi que celles sur lesquelles porte le 
litige ;

c. si le litige porte sur le fait que la boule doit �tre d�clar�e morte ou non, le joueur devra 
finir le frame et ensuite effectuer un frame provisionnel entier. 

Art. 3.23.3 Litige au 2e lancer d’un frame

Si le litige survient au 2e lancer d’un frame, ou au 3e lancer du 10e frame, il n’y a pas n�cessit�
de boule provisionnelle ; � moins que le litige ne porte sur le fait que la boule doit �tre d�clar�e 
morte ou non ; dans ce cas, une boule provisionnelle sera effectu�e apr�s remise en place des 
quilles qui �taient en place lorsque la boule litigieuse a �t� jou�e. 

Art. 3.24 Enregistrement des scores

Art. 3.24.1 R�gles g�n�rales 

Swiss Bowling reconna�t l’utilisation : 
- de dispositifs automatiques de marquage ; 
- de transparents (rhodo�ds). 

Art. 3.24.2 Dispositif automatique de marquage

Le syst�me automatique de marquage doit permettre un contr�le frame par frame et �tre 
conforme aux r�glements internationaux. 
Le syst�me doit �tre capable de fournir les r�sultats sur papier, jeu par jeu. Sinon, il faut 
effectuer un double marquage.

Art. 3.24.3 Perte de scores

Si le r�sultat complet ou partiel d’une partie est d�finitivement perdu, celle-ci est nulle ; la
partie doit �tre rejou�e. 
Si tous les scores d’une paire de pistes peuvent �tre retrouv�s sur un document, la partie doit
continuer � partir du point d’interruption du marquage automatique. 

Art. 3.24.4 Absence d’un joueur

En cas d’absence d’un joueur pour cause de retard, son nom doit �tre introduit sur le dispositif 
automatique de marquage. Avec l’accord de l’arbitre, il faut faire marquer un frame nul 
(ou z�ro) par le capitaine d’�quipe lorsque c’est au tour de l’absent de jouer. 

Art. 3.24.5 Panne de t�l� score

En cas de panne de t�l� score, l’arbitre d�signe un marqueur neutre pour la suite de l’�preuve. 



Art. 3.25 Erreur de marquage 
Les erreurs de marquage ou de calcul doivent �tre corrig�es par un responsable officiel du 
tournoi imm�diatement apr�s avoir �t� d�couverte, avec l’accord de l’arbitre. En cas de 
discussion ou litige concernant une �ventuelle erreur de marquage, la d�cision finale appartient
� l’arbitre. 
Toute r�clamation concernant le score doit �tre d�pos�e dans l’heure qui suit la fin des 
�liminatoires du jour, ou de l’�preuve en cours, mais avant le d�but de l’�tape suivante ou de la 
remise des prix. 
Toute r�clamation d�pos�e en vertu de cet article doit �tre sp�cifique au cas pr�cis et nul ne 
peut se pr�valoir de cet article pour couvrir une violation ant�rieure ou similaire. 

Art. 3.26 R�clamations 

Art. 3.26.1 R�clamation pendant un tournoi

Au cours d’une comp�tition, une r�clamation portant : 
- sur un lancer ou sur une faute, doit �tre d�pos�e avant la fin du frame en cours ; 
- sur un score r�alis� pendant les �liminatoires, peut �tre d�pos�e jusqu’� la fin de celles-ci ; 
- sur la qualification d’un joueur ou d’une �quipe, peut �tre d�pos�e jusqu’� la fin des 

�liminatoires ; 
- sur un handicap, sur la moyenne utilis�e ou sur la cat�gorie d’un joueur, peut �tre d�pos�e

jusqu’� la fin des �liminatoires ; 
- sur un score r�alis� ou un handicap attribu� lors des phases finales, peut �tre d�pos�e 

Jusqu’� la fin de la comp�tition. 

Art. 3.26.2 R�clamation apr�s un tournoi 

Toute r�clamation concernant le d�roulement d’une comp�tition homologu�e par FSSS.
Doit �tre adress�e au pr�sident sportif dans un d�lai de 5 jours apr�s la fin de l’�preuve en 
Question (le timbre postal faisant foi), accompagn�e d’un ch�que de caution de CHF. 50.00
Libell� au nom de FSSS.

Art. 3.26.3 Ch�que de caution

Le ch�que de caution est restitu� au plaignant si la r�clamation est jug�e recevable par la 
Commission Sportive. 
Dans le cas contraire, il est conserv� par FSSS. 


